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Conditions générales de garantie  de la garantie Trusted Shops 
 
§ 1 Objet de la garantie Trusted Shops 
 
1. Atradius et TCRe se chargent, suite à l'examen de la 

solvabilité de la boutique en ligne, et pour le compte de 
celle-ci, de garantir les transactions effectuées en ligne, 
par Internet, en s'engageant, vis-à-vis des clients en 
ligne, et à leur demande, à effectuer le paiement si les 
conditions désignées au § 2 n° 3 sont remplies. 

 
2. La médiation et l'exécution du contrat de garantie Trusted 

Shops sont assurées par Trusted Shops GmbH, basée à 
Cologne (ci-après : « Trusted Shops »), au nom et pour le 
compte d'Atradius et de TCRe. 

 
 
§ 2 Étendue de la prise en charge de la responsabilité 
 
 
1. La boutique en ligne demande un cadre de garantie 

correspondant à la base de son chiffre d'affaires en ligne 
prévisible par exercice. Les garanties à évaluer sont 
imputées au cadre de garantie octroyé suite à l'examen 
de la solvabilité. 

 
2. Atradius et TCRe sont en droit, en cas d'augmentation du 

risque ou d'informations laissant présumer une détériora-
tion de la solvabilité de la boutique en ligne, ou pour toute 
autre raison lui paraissant légitime, de restreindre ou 
d'abroger le cadre de garantie pour l'avenir. Par la 
conclusion de ce contrat, le cadre de garantie désigné 
dans le contrat de garantie Trusted Shops est octroyé à 
la boutique en ligne jusqu'à nouvel ordre. Dès que les 
chiffres d'affaires en ligne réalisés atteindront 70 % du 
cadre de garantie octroyé, Trusted Shops s'efforcera, en 
collaboration avec Atradius et TCRe, d'adapter le cadre 
de garantie de façon appropriée. Cette adaptation est 
également soumise à un nouvel examen de solvabilité de 
la boutique en ligne, conformément aux dispositions du § 
3. 

 
3. Atradius et TCRe garantissent, par l'intermédiaire de 

cette garantie Trusted Shops, au client en ligne, le rem-
boursement du paiement anticipé de celui-ci dans les cas 
désignés dans la déclaration de garantie (Annexe TS-
GAE). 

 
4. Si le client en ligne ne respecte pas un délai sans que la 

faute lui en soit imputable, Atradius et TCRe sont en droit 
de considérer le délai comme tenu. 

 
§ 3 Conditions pour la prise en charge de la responsabi-
lité 
 
1. Afin de permettre à Atradius un examen de solvabilité 

approprié avant la prise en charge du risque lié à la res-
ponsabilité, la boutique en ligne communiquera à Atra-
dius ses coordonnées bancaires et l'autorisera à solliciter 
des renseignements auprès de sa banque. Si ces infor-
mations ne suffisent pas afin de dresser un avis définitif 
ou de fixer le cadre de garantie requis, elle présentera à 
Atradius, sur demande, d'autres documents, comme par 
exemple ses deux dernières clôtures annuelles de comp-
tes et, si nécessaire, elle commentera ces documents 
ainsi que l'évolution de l'activité commerciale depuis la 
dernière date de référence du bilan. Pendant toute la 
durée du contrat, la boutique en ligne remettra sponta-
nément à Atradius les clôtures annuelles des comptes 
suivantes. 

 
2. Pendant toute la durée du contrat, elle informera sponta-

nément Atradius de tous les changements essentiels 
susceptibles d'avoir une importance pour l'évaluation de 
son honorabilité commerciale, comme par exemple les 
changements d'associés, les modifications du capital, la 
résiliation de lignes de crédit, etc. 

 
3.  Pendant toute la durée du contrat de garantie Trusted 

Shops, Atradius et TCRe sont en droit d'exiger des ren-
seignements sur l'évolution en cours des activités ainsi 
que sur d'autres éléments lui apparaissant importants 
pour l'évaluation de l'honorabilité commerciale. 

 
4. Atradius s'engage à faire un traitement confidentiel de 

toutes les informations, données et documents dont elle 
dispose en lien avec le contrat de garantie Trusted 
Shops, et de les utiliser exclusivement pour l'examen de 
solvabilité. 

 
§ 4 Exécution des ordres de garantie 
 
Pour la prise en charge, la modification et l'exécution des 
garanties Trusted Shops, les dispositions suivantes sont 
applicables : 
 
1. La boutique en ligne 

 
a) est en droit, tant que les conditions préalables à la prise 

en charge de la responsabilité par Atradius sont remplies, 
de proposer à ses clients, sur son site Internet, la garan-
tie de transactions en ligne pour le client ; 

 
b) s'engage, pour toute la durée du contrat, à respecter les 

conditions d'utilisation indiquées au § 2 alinéa 5 des 
conditions générales d'adhésion ; 

 
2.Atradius et TCRe 
 
a) tiennent pour la boutique en ligne un compte donnant des 

renseignements sur l'utilisation du cadre de garantie pour 
la garantie de transactions en ligne ; 

 
b) passent les garanties en écriture sur le compte prédési-

gné à partir de la date d'établissement. Une sortie du 
compte est opérée une fois la transaction servant de 
base à la garantie réglée. 

 
§ 5 Utilisation 
 
1. La boutique en ligne 
 
a) est tenue de prendre, avec le soin qu'apporterait, dans 

les mêmes circonstances, une personne ayant qualité de 
commerçant, toutes les mesures appropriées afin d'éviter 
un sinistre ; 
 

b) dans le cas où les services d'Atradius sont sollicités,  
apportera, dans un délai de 5 jours ouvrables, de ma-
nière adéquate, la preuve de la fourniture opérée ; 
fera savoir, dans le cas de livraisons de marchandises, si 
l'objet acheté livré a été restitué dans les délais fixés en 
vertu du contrat de vente ; 
 

c)  fournira, dans le cas d'une sollicitation des services 
d'Atradius et TCRe, et à la demande de celle-ci, tous les 
documents et informations nécessaires à l'utilisation de 
ces services, notamment des attestations concrètes de 
délais de livraison, des justificatifs de livraison et de rem-
boursement ainsi que des attestations détaillées de tra-
ces d'utilisation ou d'autres circonstances justifiant des 
diminutions de la valeur ou des déductions. 

 
2. Atradius et TCRe 
 
a) sont en droit, en cas de sollicitation de ses services, 

d'effectuer des paiements sans devoir vérifier si la bouti-
que en ligne a des objections ou contestations de la re-
vendication ; 
 

b) sont en droit, en cas d'utilisation de ses services, de 
payer la différence entre le prix d'achat et le montant du 
remboursement dès lors que le droit de la boutique en 
ligne de procéder à des diminutions de valeur ou déduc-
tion du client en ligne est contesté ; 
 

c) feront part au client en ligne assuré d'une éventuelle 
réserve de la boutique en ligne ; 
 

d) peuvent effectuer un paiement à quiconque peut être 
considéré, suite à un examen minutieux, comme autorisé 
à encaisser ; 
 

e) en cas de paiement, en informeront immédiatement la 
boutique en ligne. 

 
§ 6 Accords de recours 
 
La boutique en ligne est tenue de rembourser à Atra-
dius/TCRe tout paiement effectué par celle-ci sur la garantie 
Trusted Shops, sans préjudice d'autres recours ainsi que 
coûts. Ces paiements seront facturés par Atradius/TCRe à la 
boutique en ligne le dernier jour de chaque mois, et accom-
pagnés d'une liste détaillée. Les paiements anticipés 
d'Atradius/TCRe produiront des intérêts, de la date de 
paiement par Atradius/TCRe jusqu'à leur remboursement par 
la boutique en ligne, conformément aux §§ 228 alinéa 2, 247 
du code civil de la République Fédérale d’Allemagne (BGB). 
En outre, Atradius/TCRe peut exiger de la boutique en ligne 
la fourniture des fonds dès la sollicitation de la garantie. 
 
La boutique en ligne remboursera à Atradius/TCRe tous les 
coûts des poursuites judiciaires et autres coûts occasionnés 
à Atradius/TCRe par le recours de clients en ligne aux 
garanties Trusted Shops. 
 
Pour des raisons techniques d'exécution, il peut se produire 
que Trusted Shops effectue des paiements. Dans de tels 
cas, ceux-ci sont considérés, vis-à-vis de la boutique en 
ligne, comme effectués par Atradius ou TCRe. Trusted 
Shops GmbH est en droit d'exercer le droit de recours pour 
Atradius et TCRe. 

 
§ 7 Prime 
 
Le montant de la prime est basé sur l'utilisation effective du 
cadre de garantie (limite) octroyé par Atradius ou TCRe, 
selon la formule de calcul suivante : total des garanties x 
durée en jours x taux de prime selon contrat de garantie. 
 
§ 8 Activité d’intermédiaire  
 
Tant que la boutique en ligne, pour ce qui est des livraisons 
ou des prestations de services, n'intervient pas elle-même en 
tant que contractante avec le client final, mais se limite à 
faire signer des contrats d'achat ou de prestation de services 
au travers d'un portail électronique, à jouer un rôle d'inter-
médiaire dans l'utilisation d'un logiciel de boutique ou  de 
toute autre plate-forme semblable, elle devra s'assurer que 
les parties contractantes de l'achat ou de la prestation de 
service (prestataire) ont respecté leurs obligations aux 
termes des articles 2 et 5 cités plus haut tout au long de la 
durée de leur contrat. Atradius et TCRe  ont le droit d'exercer 
les droits convenus au § 6 ci-dessus vis-à-vis de la boutique 
en ligne si elle doit effectuer un paiement à un client d'un 
prestataire dans le cadre du § 5 alinéa 2. 
 
§ 9 Fin du contrat 
 
1. Le contrat de garantie Trusted Shops prend fin automati-

quement au moment de l'abrogation du cadre de garantie 
octroyé ou à la fin du contrat d'affiliation entre la boutique 
en ligne et Trusted Shops GmbH. 

 
2. Les parties ont le droit de procéder à une résiliation 

extraordinaire pour motif grave. Il y a notamment motif 
grave de résiliation exceptionnelle par Atradius/TCRe 
quand 
 

a)  la boutique en ligne ne rembourse pas, dans un délai de 
7 jours calendrier suivant la réception de l'avis de paie-
ment (§ 6), les paiements effectués par Atradius/TCRe 
pour cause de sollicitations des acheteurs en ligne, y 
compris les coûts et intérêts liés ; ou 

 
b)  lorsqu'elle a communiqué à Atradius/TCRe des indica-

tions inexactes relativement à l'évaluation de son hono-
rabilité commerciale, à moins que ces indications ne se 
soient pas fondées sur une malveillance ou une grossière 
négligence ; ou 

 
c) la boutique en ligne subit, d'après Atradius/TCRe, une 

mise en péril considérable de son patrimoine ou une 
détérioration considérable de son patrimoine, ou Atra-
dius/TCRe prend connaissances de tels faits, ou la bouti-
que en ligne devient insolvable au sens de l'ordonnance  
allemande sur l'insolvabilité (InsO). 

 
La responsabilité de la boutique en ligne est engagée, même 
une fois le contrat de garantie arrivé à son terme, pour les 
sollicitations des garanties Trusted Shops à évaluer. 
 
§ 10 Responsabilité d'Atradius 
 
La responsabilité d'Atradius et de TCRe est engagée, vis-à-
vis de la boutique en ligne, uniquement pour les malveillan-
ces et les négligences graves, mais non pas pour les 
dommages occasionnés par la guerre, les événements de 
guerre, les attaques terroristes, les troubles intérieurs, les 
grèves, les saisies, les perturbations des flux de marchandi-
ses ou de paiements résultant d’évènement de force 
majeure, les catastrophes naturelles ou par l'énergie 
nucléaire. 
 
§ 11 Dispositions finales 
 
Les modifications ou compléments au contrat de garantie 
Trusted Shops ne sont valables que dans la mesure où ils 
sont fixés dans un avenant ou ont été confirmés par écrit, 
sous une autre forme, par Atradius ou par TCRe. Les 
accords annexes par oral ne sont pas valables. Les déclara-
tions de volonté et les avis doivent revêtir la forme écrite. 
 
1. Pour tous litiges relatifs au contrat de garantie Trusted 

Shops, le droit allemand est applicable. 
 
2. Cologne est le lieu d'exécution et de juridiction compé-

tente. 
 
3. La boutique en ligne peut adresser ses réclamations à 

l'Agence fédérale de surveillance des services financiers 
(BAFin) : Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht 
- Bereich Versicherungen -, Graurheindorfer Straße 8, D-
53117 Bonn. 
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